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SAUMUR, 15 JANVIER 

Le « sergot » Jaurès 
Il y avait, jeudi dernier, au quartier latin, 

réunion socialiste présidée par M. Jaurès. On 
entendit M. Paul Lafargue, ancien député de 
Lille, qui créa, avant M. Gérault-Richard, 
mais avec plus de succès, le rôle du député 
captif, du rossignol en cage, quoi I M. Paul 
Lafargue a fait l'apologie de l'« état sauvage ». 
Sauvage vous-même, lui eût-on répondu non 
sans raison. En effet, l'éloquence et les thèmes 
de M. Lafargue ont quelque chose de tout à 
fait primitif. Parmi les notions déplorables 
que nous inculque la civilisation et que M. 
Paul Lafargue répudie, figure la notion de 
jalousie, qui — suivant Paul — dérive non 
pas de l'amour, mais de l'idée de propriété 
qu'une société criminelle a inventée. Or, un 
étudiant, peut-être amoureux et jaloux, mais 
nullement propriétaire, prolesta contre celte 
«matérialisation» des sentiments de son cœur. 
Dès la première syllabe, on l'expulsait de la 
réunion. 

A la fin, un spectateur pril la parole; mais 
M. Jaurès, qui fait décidément bien la police 
des assemblées, empêcha cet intrus de conti-
nuer parce qu'il s'écartait de l'ordre du jour. 
Censure, expulsion, rappels à l'ordre, la 
réunion socialiste de jeudi a fait un emploi 
plus que prodigue des aimpedimenta» réservés 
jusqu'alors, croyait-on, aux Parlements bour-
geois. Et c'est M. Jaurès, l'expulsé de l'autre 
jour, qui présidait à ces jeux réglementaires! 

Décidément, M. Henri Brisson s'est, involon-
tairement, créé en M. Jaurès un excellent 
élève ; et il s'est peut même préparé un con-
current redoutable dans l'avenir. 

En attendant, nous pensons qu'on pourrait, 
pendant son exil de la Chambre, utiliser M. 
Jaurès parmi les [dus « à poigne» des sergots 
parisiens ; et, à cet effet, nous le signalons 
vivement à l'attention de M. GaiIlot, le chef de 
la police municipale. 

Chambre des Députés 

Chute du Ministère 
. Séance du lundi H janvier 

Va démission de M. ltartliou 

M. le Président fait connaître qu'il a reçu de 
M. Millerand une demande tendant à interpel-
ler le gouvernement sur la démission de M. le 
Minisire des Travaux Publics. 

M. Millerand. — La résolution de M. Bar-
thou s'explique, mais ce n'est pas lui person-
nellement qui a soutenu la thèse qui vient 
d'êlre condamnée par le Conseil d'Elat, c'est 
le gouvernement tout entier. La Chambre verra 
si elle doit ratifier le jugement qui s'applique 
au Gouvernement tout entier. 

Il y a d'autres raisons que M. Barlhou n'a 
pas données dans sa lettre pour moliver sa 
démission, el la Chambre entière connaît ces 
raisons. 

L'orateur demande la nomination d'une 
Commission d'enquête et il dépose en consé-
quence l'ordre du jour suivant : 

« La Chambre, constatant qu'il résulte de 

la lettre même de l'ancien minisire des travaux 
publics que le gouvernement, qui a permis aux 
Compagnies de se soustraire au jugement du 
Parlement el de porter devant la juridiction 
administrative une question d'un intérêt si consi-
dérable pour les finances publiques, n'est plus 
en état de conduire des négociations sur ce 
sujet, passe à l'ordre du jour. » 

L'orateur dépose également le projet de ré-
solution suivant : 

« La Chambre nommera dans ses bureaux 
une commission chargée d'examiner s'il y a 
lieu de mellre en accusation, pour crime com-
mis dans l'exercice de ses fonctions, M. Raynal, 
ancien ministre des travaux publics. » 

M. Raynal lente d'expliquer pourquoi il a 
laissé dire par les Compagnies, el sans protes-
ter, que la garantie d'intérêt pour l'Orléans et 
le Midi était illimitée. 

Le silence, dit encore M. Raynal, a été gardé 
aussi bien par le ministre que par les Compa-
gnies. 

Quant à la garantie d'intérêts elle-même, dit 
M. Raynal, elle s'éteindra bien avant 1914 
même, puisque les Compagnies d'Orléans et du 
Midi sont en bénéfice constant. 

Pour la motion de M. Millerand, je la vo-
terai moi-même « pour me disculper d'abord 
et aussi pour confondre les affamés de scan-
dales-et les professionnels de la calomnie». 

M. Charles Dupuy s'efforce d'expliquer deux 
choses inconciliables: le départ de M. Barthou 
et le maintien du Cabinet. 

M. Barthou, dit-il, se relire, parce qu'il 
considère son autorité diminuée vis-à-vis des 
Compagnies. 

Telle n'est pas, paraîl-il, la situation du Ca-
binet. 

:)/. Barthou, ministre démissionnaire, prend 
la parole, pour répondre à MM. Millerand et 
Pelletan. 

Lui aussi rappelle l'inlerpellalion du mois 
de juin el l'ordre du jour qui l'a close. 

Dans l'affaire, il s'est refusé à admettre que 
la garantie d'inlérêt pût aller plus loin qu'en 
1914 et c'est parce qu'il a refusé de souscrire 
à la tentative des Compagnies qui arguaient de 
garanties illimitées que le procès s'esl produit 
devant le Conseil d'Etat. 

Cette déclaration du ministre démissionnaire 
est unanimement applaudie. 

Avant de quitter la tribune, M. Barlhou fait 
ressortir les inconséquences de certains parle-
mentaires qui, après avoir applaudi le cabinet, 
le combattent aujourd'hui. 

La Chambre applaudit et, comme beaucoup 
décris: Restez I se font entendre, le ministre 
des travaux publics parle encore un moment. 

Sa dernière déclaration est celle-ci : « L'ar-
rêt du conseil d'Etat préjuge la question mieux 
qu'elle ne la juge. » 

Le dernier mot de M. Barthou est celui-ci : 
« Je préfère conserver mon indépendance de 
député que de me trouver vis-à vis des 
Compagnies ministre impuissant, affiibli et 
désarmé. » 

Pendant que M. Barthou quitte la tribune, 
toute la Chambre est debout. 

Le président met aux voix la proposition de 
M. Millerand etl'on vote sur la question desa-
voir si la Clnmbre nommera, dans ses bu-
reaux, une commission chargée de statuer 
sur une demande de mise en accusation de M. 
Raynal. 

Par 253 voix contre 225, la proposition de 
M. Millerand est votée. 

La Chambre passe à l'examen des ordres du 
jour relatifs au gouvernement. 

Le président du Conseil déclare se rallier à 
l'ordre du jour de M. Trélat, ainsi conçu: 

« La Chambre, respectueuse des principes 
de la séparation des pouvoirs, invite le gou-
vernement àen maintenir l'application et passe 
à l'ordre du jour. » 

Cet ordre du jour trouve en face de lui celui 
de M. Pourquery de Boisserin pour lequel la 
priorité est demandée. 

Il est ainsi libellé : 
« La Chambre, invitant le gouvernement à 

défendre les droits de l'Etat que l'arrêt du 
Conseil d'Etat, en tranchant une question d'es-
pèce, n'a pu compromettre, passe à l'ordre du 
jour. » 

Le président du Conseil fait celte déclara-
tion : 

« Le gouvernement n'a pas pris part au vote 
sur la priorité, mais, si l'ordre du jour de M. 
Pourquery de Boisserin est voté, il déclare de 
la façon la plus formelle qu'il se retire. » 

Le Président met aux voix l'ordre du jour de 
M. Pourquery de Boisserin. 

L'ordre du jour Pourquery de Boisserin est 
repoussé par 264 voix contre 246. 

La priorité esl alors demandée pour l'ordre 
du jour Trélat, accepté par le gouvernement et 
ainsi conçu : 

« La Chambre, respectueuse du principe 
de la séparation des pouvoirs, passe à l'ordre 
du jour. » 

Par 266 voix contre 250, l'ordre du jour pur 
et simple est repoussé. 

M. Charles Dupuy déclare que le gouverne-
ment n'accepte que l'ordre du jour Trélat. 

On met aux voix la priorité pour l'ordre du 
jour Trélat. 

Par 263 voix contre 241, la Chambre re-
pousse la priorité demandée parle gouverne-
ment qui a ainsi contre lui une majorité de 22 
voix. 

M. le président du Conseil monte à la tri-
bune pour déclarer que le gouvernement se 
retire. 

Les ministres quittent la salle des séances. 
La prochaine séance est renvoyée à samedi. 

INFORMATIONS 
Les poursuites judiciaires 

On assure que M. de Cosnac, sur la vue de 
certaines pièces saisies par M. Bernard, aurait 
signé plusieurs mandats d'arrêl, qui n'auraient 
pas été lancés encore, vu la situation des 
personnages visés et les influences qui les 
couvrent. 

Un rapport concluant à des poursuites con-
tre plusieurs députés serait, depuis plus d'une 
semaine, entre les mains du procureur géné-
ral et aurait été communiqué, dès jeudi, au 
Conseil des ministres. 

Elections municipales de Toulouse 
Voici le résultat approximatif du scrutin 

pour les élections municipales dont le dé-
pouillement n'est pas encore complètement 
achevé : 

La liste radicale-socialiste arrive en lêle. 
Vient ensuite la liste républicaine progressiste. 
La liste dite réactionnaire arrive en troisième 
ligne. 

Une liste socialiste dissidente a groupé en-
viron 800 suffrages. II y a ballottage. 

Le nombre des électeurs inscrits est, à Tou-
louse, de 37,000 environ. 

L'appel du contingent 
Voici le texte de l'exposé des motifs du pro-

jet de loi déposé le 10 janvier à la Chambre 
par M. le ministre la guerre : 

« Aux termes de l'article 40 de la loi du 15 
juillet 1889, la durée du service commence le 
1er novembre de l'année où les jeunes gens ont 
tiré au sort, et l'incorporation doit avoir lieu le 
16 du même mois au plus tard. 

» L'expérience a montré que l'incorpora-
tion à cette époque tardive présentait des in-
convénients : l'instruction des jeunes soldats, 
commencée seulement vers le milieu de no-
vembre, est bientôt entravée par les rigueurs 
de la saison; l'acclimatement des recrues au 
régime de la vie militaire n'est pas encore ter-
miné lorsqu'anivent les grands froids. 

» Il y aurait intérêt, tout particulièrement 
pour les hommes affectés à la cavalerie, à 
commencer leur instruction avant celle pé-
riode. 

» Il conviendrait donc de reporter au 1" oc-
tobre la date initiale du service (art. 40) et la 
date de mise du contingent à la disposition du 
ministre (art. 42), tout en lui laissant la fa-
culté de n'incorporer tout ou partie du contin-
gent que le 16 novembre. » 

Le corps expéditionnaire de Mada-
gascar 

Voici les points sur lesquels devront être 
constituéslesapprovisionnements d'effets colo-
niaux destinés au corps expéditionnaire de 
Madagascar : 

200e régiment d'infanterie, au camp de 
Sathonay; 40e bataillon de chasseurs, à Nîmes. 

Régiment d'Aigérie : bataillon du 3e tirail-
leurs, à Bône; 2 compagnies du 2« tirailleurs 
et 2 compagnies du 1er tirailleurs, à Orléans-
ville ; 2 compagnies du 1er étranger et 2 com-
pagnies du 2e étranger, à Blidah. 

38e régiment d'artillerie, 15e et 16* batteries 
de montage (à déterminer) ; 17* batterie mon-
tée, à Valence; 18e batterie montée, à Nîmes; 
1re section de munitions (à déterminer). 

2e section de munilions, à Valence ; 3° sec-
de parc et 4e section de parc, à Nîmes ; 2e régi-
ment du génie: 11e, 12°, 13e et 14e compagnies 
à Montpellier. 

30e escadron du train : 1re et 2e compagnies 
(à déterminer), 3e au camp de Satory, 4e au 
camp d'Avor, 5e à Limoges, 6e à Montauban. 

30esection de commis et ouvriers militaires 
d'adminisiralion, à Marseille. 

30e section d'infirmiers, à Perpignan. 
Détachement de , secrétaires d'état major ; 

détachement de gendarmerie à Marseille. 
Détachement d'ouvriers d'artillerie et déta-

cachement d'artificiers à Nîmes. 

REVUE; HEBDOMADAIRE 
13 janvier 1895. 

Le marché paraît vouloir franchement s'o-
rienter vers la hausse. La Bourse ferme volon-
tairement les yeux sur l'avenir, elle ne voit 
que le besoin général de faire des affaires et de 
sortir de la période d'inaction dans laquelle on 
est resté'si longtemps. 

La marche en avant des valeurs internatio-
nales entraîne les autres valeurs. On ne veut 
voir qu'un horizon débarrassé de nuages. Ce 
qui se passe chez nous se passe du reste sur 
toutes les places de l'Europe et n'est pas fait 



pour arrêter la spéculation qui continuera à 
se montrer pleine d'audace. 

Il y a du reste de grands intérêts à la hausse 
et si, comme on le dit, il y a de nombreuses af-
faires à lancer, cela ne peut se faire qu'avec 
une nouvelle élévation des cours. 

Le 3 0/0 est à 102.40. C'est un cours bien 
élevé en présence des moins-values constantes 
dans les recettes publiques et alors que la dette 
flottante est de 1,200 millions et que les 
budgets se soldent eh déficit. 

Le Crédit Foncier est à 910. Lns obligations 
communales 1879 estampillées tendent à se 
rapprocher du pair. 

La Société Générale qui est à 473.75 a vu 
d'après son bilan au 31 décembre le total de 
ses opérations s'élever d'un mois sur I autre 
de 533 à 532 millions. Le total des bénéfices 
nets pour l'exercice est de 3,361,737 fr. 

Le Comptoir national d'Escompte c te 373.73 
avec de bonnes ten lances. 

Le Crédit Lyonnais se négocie à 833. Le 
temps d'arrêt qui se manifeste dans le mouve-
ment en avant ne peut être de longue durée. 

Nos grands chemins sont fermes. On ap-
proche enfin de la solution de la question sur 
la durée de la garantie. Il est temps du reste 
ïjiie celte grosse question soit résolue, car on 
peut voir par les écarts des cours quelle fièvre 
de spéculation provoque l'incertitude. 

Les actions de la Compagnie d'exploitation 
des chemins de fer orientaux sont à 542.30. 
Notons au comptant de bonnes demandes sur 
les obligations des chemins de fer économiques. 
Les chemins Espagnols sont un peu moins 
lourds. Il nous semble qu'il y a un arbitrage 
lout indiqué entre ces titres et la rente Exté-
rieure. 

Le Suez est en voie de regagner le coupon 
qui vient d'être détaché. Les recettes sont sa-
tisfaisantes. L'expédition de Madagascar et 
l'ouverlure au commerce de nouveaux porls 
chinois augmentera encore le trafic du canal. 

L'Italien est très ferme à 83.60. 
L'Extérieure sur laquelle nous n'avons cessé 

d'appeler l'attention cote 73.73, ayant regagné 
presque tout son coupon. On veut pousser ce 
fonds qui se capitalise encore à 5.50 0/0. 

Les valeurs ottomanes, après un petit moment 
d'accalmie, ont repris leur marche en avant. 
On parle de nombreuses opérations en Tur-
quie, à commencer par la conversion des obli-
gations des douanes. 

Le marché de Vienne étant en pleine hausse, 
son influencesè fait sentir sur les fonds austro-
hongrois. 

Bonne tenue des fonds russes. 
On cherche à pousser les fonds portugais, 

mais la spéculation fait de vains efforts pour 
entraîner le comptant. 

DE LAVIGERIE, 
22, place Vendôme, Taris 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Le (( Courrier de Saumur » 
Avec son habituelle aménité, le Courrier de 

Saumur nous conseille la prudence et res-
suscite, à notre encontre, l'apologue de la 
poutre el de la paille qui tombe, celle fois, à 
faux, car nous n'avons eu et n'aurons jamais 
la moindre envie de regarder dans les .yeux de 

nuire confrère : ce serait, à la fois, incom-
mode et indiscret. . 

Nous dirons donc, sur ce point, tout sim-
plement, que nous prenons l'engagement pu-
blic de nous modeler, à l'avenir, sur lui, en 
malière de tact et de circonspection. 

Maintenant, nous abordons une question 
« épinarde ». 

Le Courrier nous reproche d'avoir puisé nos 
moyens d'attaque contre la Compagnie des Voies 
ferrées économiques (pauvres Voies économi-
ques I si elles savaient comme nous les plai-
gnons II) dans la Voie Ferrée dirigée par M. 
Ferrier, « journal de chantage si l'on en croit 
M. le juge d'instruction Dopffer, » etc.. 

Il nous sera peut-être permis de répondre à 
notre aimable collègue que, lorsqu'un passant 
crie : « Au feu ! », les usages et lois n'exigent 
pas que, avant de le suivre, on le somme de 
montrer une carte d'électeur ou quelque certi-
ficat de bonnes vie et mœurs; on lui emboîte le 
pas sur le champ. C'est ce que nous avons 
lait pour les Tramways de Saumur. On criait: 
« Au feu I » Nous sommes partis au l'eu. 

Nous réclamons, en outre, à l'égard de M. 
Ferrier, « qui n'est encore que prévenu », 
l'indulgence ordinaire du confrère ; car si M. 
Ferrier a commis des fautes, sa culpabilité 
serait insuffisante pour blanchir entièrement 
M. Emile Francq, rédacteur en chef — sous le 
pseudonyme de Du Ham (fichue idée I) — de la 
« Revue générale des Chemins de fer». Qui 
sait, en effet, si, d'ici peu, par suite de l'exten-
sion de Veoquête, nous n'aurons pas la sur-
prise (douloureuse, je l'avoue) de voir MM. 
Francq et Du Ham sous le même gilet, frapper 
d'un doigt incertain à la porte du cabinet de 
M. Dopfïer. 

Enfin, la direction du Courrier ayant, par 
mégarde évidemment, oublié de publier, en 
même lemps que son « empoignade », la lettre 
ci-après qui nous semble répliquer à la 
qualification hasardeuse de « journal de chan-
tage » employée par le Courrier, nous répa-
rons, volontiers, l'involontaire omission de ces 
messieurs. 

Voici la lettre de M. Ferrier au journal le 
Temps : 

« Paris, i3 janvier. 

» Monsieur le directeur du Temps, 
» Jeudi soir, à cinq heures, M. Clément, 

accompagné de deux personnes, s'est présenté, 
en mon absence, aux bureaux du j ournal la 
Foie Ferrée, porteur d'un mandat d'amener 
décerné contre moi. Et depuis, plusieurs agents 
de la sûreté font, nuit et jour, lesceat pas de-
vant mon domicile, attendant avec confiance le 
moment où je rentrerai pour m'arrêter. 

» Désireux d'éviter une détention préventive, 
j'avais pris la résolution de ne me présenter 
qu'au tribunal le jour où je pourrais, en fai-
sant connaître la vérité, prouver l'inanité de la 
plainte dont je suis l'objet. 

« Celle altitude, qui m'était également ins-
pirée par des considérations d'humanilé vis-à-
vis de ceux dont j'ai la charge, ne m'est plus 
possible, en présence des interprétations aux-
quelles elle donne lieu dans certains jour-
naux. 

» Comme il ne me convient pas de passer 
pour un coupable, j'irai demain lundi à deux 
heures précises, et quoiqu'il puisse provisoi-
rement en advenir, me présenter librement 
au cabinet de M. Dopffer et y donner une 
réponse netle aux accusations portées contre 
moi. 

» Veuillez agréer, monsieur le directeur, 
l'expression de mes sentiments très distin-
gués. 

» EMIW t RRRIER, 

» Directeur de la Voie Ferrée. » 

Pour terminer, une toute petite observation. 
Le Courrier comprend-il, parmi les maîtres-

chanteurs «travaillant» dans la Voie Ferrée, 
le piiucipal rédacteur de ce journal, M. Ca-
mille Pelletan, l'écrivain-député radical si 
cher à tout le personnel du u° 46 de la rue 
Saiut-Jean ? 

Voilà qui serait intéressant et agréable à 
connaître, tant pour le public que pour nous. 

Merci, tout de même, confrère, de nous 
avoir rappelé la dale du 23 janvier. C'est d'une 
belle àme et on vous revaudra, du mieux pos-
sible, celle gracieuseté. Soyez tranquille, on ne 
manquera point au rendez-vous que vous nous 
assignez. 

Vabondance des matières nous contraint 
de reporter à demain le compte-rendu du 
concert de /'HARMONIE SAUMUROISE. 

Le nouveau Receveur particulier 
des finances de Saumur 

M. Langsdorff, receveur particulier des 
finances de 2e classe à Saint-Calais, est nommé 
receveur particulier des finances de l'arron-
dissement de Saumur (lre classe), en rempla-
cement de M. Sanligny, décédé. 

On se rappelle que M. Sanligny, nommé à 
Saumur en remplacement de M. Varnier, fut 
frappé de mort subite, à Mamers, au moment 
où il se préparait à venir prendre possession 
de son poste à Saumur. 

Nomination dans la liaçlibtrajurc 
Est nommé substitut du procureur de la 

République prés le tribunal de première ins-
tance de Baugé(Maine-el-Loire), M. Cordonnier, 
substitut du procureur de la République prés 
le siège de Digne, en remplacement de M. Va-
lade, qui est nommé substitut du procureur 
de la République à Evreux. 

Le sérum Roux 
M. de Cran Imaison s'est rendu à l'Inlitut 

Pasteur pour demander un certain nombre de 
tubes de sérum antidiphtérique (contre le 

croup), qu'il compte faire envoyer dans les 
chefs-lieux de canton de l'arrondissement. 

Etant donné le grand nombre de demandes, 
on n'a pu les lui promettre que dans le délai 
d'un mois. 

Nous avertissons cependant MM. les méle-
cins qu'en cas d'urgence ou de cas constaté, 
ils n"ont qu'à télégraphier Institut Pasteur, 
rue Dutot, Paris. Ils recevront un tube dans 
les 24 heures. 

Les Listes électorales 
La révision des listes électorales commence, 

comme l'on sait, le I" janvier, dans toutes les 
mairies. 

Voici les délais dans lesquels doivent être 
effectuées les opérations relatives à l'inscrip-
tion sur ces listes: 

10 Janvier. Préparation des tableaux de 
recensement. 

14. Délai accordé pour dresser les tableaux 
de rectification. 

13. Publication des travaux de rectification. ■ 
4 Février. Jusqu'à minuit, dernier délai 

ouvert aux réclamations. 
9. Expiration du délai pour les décisions de 

la commission chargée du jugement des récla-
mations. 

12. Expiration du délai pour la notifica-
tion des dernières décisions de ces commis-
sions. 

17. Délai d'appel devant le juge de paix. 
27. Derni.T délai- pour les décisions du juge 

de paix. 
. 2 Mars. Délai pour la notification des déci-

sions ci-dessus. 
• 12. Délai d'appel en cassation. 

31. Clôture définitive delà listé. 

Beaucoup d'électeurs se plaignent chaque 
année de n'être pas inscrits sur les listes élec-
torales. Nous avons dit maintes fois que les 
listes ne pouvaient être modifiées après le 31 
mars ; il convient donc de s'assurer soi-même 
de son inscription dans le délai précité, du 13 
janvier au 4 février inclus. 

Fermeture de la cliaase 

La chasse sera fermée dans toute la France 
le dimanche 27 janvier. 

SAUMUR 

Un pensionnaire de Fontevraiilt 

Hier soir, devant l'hôtel de la Paix, la police 
arrêtait un individu, garçon boulanger de 
profession, sorti le malin de Fontevrault, ivre 
d'absinthe et qui voulait, à toute force, se faire 
servir un dîner à l'hôtel où, sur les précau-
tions que commandait son allure et son visage, 
on l'avait mis en demeure de solder, par 
avance, le prix du repas. Rendu furieux par 
la boisson, cet homme opposa un telle résis-
tance aux agents qu'ils furent obligés de lui 
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L'ALGYONfi 
Par Pierre Maël 

Ce S'.nt là d'élranges phénomènes qu'il faut 
avoir vus et observés pour s'en rendre compte. 
Dans le cyclone, l'effort de l'ouragan est natu-
rellement limité, localisé. La puissance souve-
raine qui dirige et gouverne le monde a assi-
gné des b >rnes précises au pouvoir de la mer 
et au courroux des vents. De là celte impuis-
sance du météore à dépasser certains cercles 
de rotation. C'esl-celle môme impuissance qui 
l'ail sa force, car, plus étendu, il se dissémine-
rait, se résoudrait en averses diluviennes, en 
orages analogues à tous les orages. 

Au contraire, resserré, enfermé dans des 
bornes étroites, le cyclone agit avec une ef-
frayante dévastation. 

On en a.-vu emporter de grands navires à 
trois et quajre cents mètres dans les terres, 
soulever des vagues prodigieuses, à l'instar de 
ces dépressions plutoniennes de niveaux, que. 

dans d'autres pays, on nomme des ras de ma-
rée. 

Grâce aux efforts qu'elle venait de dépenser, 
VAlcyone avait fui le centre même de la tem-
pête. Le crime de Dubreuil était d'autant plus 
abominable, que, sans cet attentat, le yacht 
eût certainement franchi la zone d'investisse-
ment. 

A celte heure, ce qui l'emportait à la côte, 
c'était le repli des vagues, ce mouvement gira-
toire qui vient de clore elliptiquement sur la 
terre, formidables rides de la surface qui en-
traînent toule épave dans leurs mortels plisse-
ments. 

Pour s'être ralenti, le mouvement n'en était 
p is moins sûr, la perle du bâtiment moins iné-
vitable. 

Encore quelques minutes el la coque s'é-
chouerait là-bas, sur les pointes latentes de.s 
récifs, sur ces fonds vaseux el fétides, où les 
palétuviers géants gardent sous leur épais feuil-
lage la hideuse mort de la fièvre. 

Mais ce ne serait pas de la fièvre que mour-
rait l'équidage dn yacht. La mer aurait tôt fait 
dlen disperser les débris et les cadavres sur 
ses lames écumanles. 

D'abord, le canot à vapeur s'avança au ha 

sari enveloppé par la brume, ne démêlant 
rien sous la trame des vapeurs lourdement 
épandues. Trempés d'eau salée, aveuglés par 
la fumée refoulée, Philippe el ses hommes 
durent faire appel à toule leur énergie pour 
Irouer les premières violences de la tempête. 

Une fois cette première ligne franchie, peut-
être rencontrerait on un calme relatif. 

Cet espoir, du moins, ne fut pas tout à fait 
déçu. 

Il semblait que, pour se rendre invincible, la 
tempête eût accumulé au dehors tous ses 
moyens de défense, tout l'appareil de la ter-
reur qu'elle était capable d'insp:rer. Mainte-
nant que le canot de la Flore avait rompu son 
prestige en forçmt ce blocus du cyclone, le 
monstre paraissait à demi vaincu. 

Mais, il n'ét ut que temps. 
Trois cenls brasses à peine séparaient le 

yachl désemparé des premiers hauts fonds. 
Borsand aperçut la masse errante ainsi 

qu'une lâche noire brusquement proje'ée s r 
la voûte grise et sale du ciel. Il héla. 

Les clameurs du vent couvrirent sa voix. 
Encore quelques tours d'hélice et le canot 

fut i la portée du yacht. 
Mais alors il fallut stopper. 

Le remous était énorme. 

De leur place, les hommes de l'embarcation 
purent voir la mer écraser la baleinière sur le 
bordage de l'Alcyone. 

Une vague semblable pouvait leur infliger le 
même sort. 

N'importe I Philippe Borsand fit décrire un 
demi-cercle au canot à vapeur de manière à se 
tenir dans le sens de la poussée du remous, et 
à aborder sous le vent du navire. A maintes 
reprises, des paquets de mer s'abattirent sur 
la lengue du frêle esquif Mais chaque fois la 
main ferme du lieutenant de vaisseau, qui 
avait lui-même saisi la barre, redressa l'em-
barcation et la maintint lavant dans la direction 
de la lame. 

Enfin, il atteignit VAlcyone, vira de bord, el 
se trouva le long de la coque, auprès de l'é-
chelle de coupée. 

Des carlahuts furent tendus d'un bord à 
I autre, et tandis que les hommes de la Flore 
maintenaient le canot à vapeur, le sauvetage 
e unmença. 

_Mais ici seulement on pouvait dire qu'il fal-
lait accomplir des prodiges. 

Tout à coup, comme prise de rage devant le 
succès de ces hommes qui la bravaient, la mer 
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lier Us pieds et les mains pour l'enfermer au 
violon. 

Ce malin, après interrogatoire et son absin-
the cuvée, on a rendu le farouche mitron aux 
joies du trimard. 

* * 
Porte-monnaie perdu 

Dimanche soir, M. Mabileau, gardien du 
Cimetière, perdait, dans le trajet des coteaux 
à sa demeure, un porte-monnaie contenant 
27 ou 28 francs. 

Prière de rapporter, si possible, contenant 
el contenu au bureau de police. 

Église de Notre-Dame de Xantllly 
MESSE EN MUSIQUE 

Dimanche 30 janvier, à midi 
Programme des morceaux qui seront exé-

cutés : 

1. Rêverie, violon et orgue (Vieuxtemps). 
2. Pater de la France, chanlé avec accom-

pagnement d'orgue (Rupés). 
3. Prélude pour grand orgue (J. S. Bach). 
4. Andante en fa majeur, violoncelle el 

orgue (Saint-Saëns). 
5. Ave Maria, chanté avec accompagne-

ment d'orgue (Cherubini). 
6. Trio en ré majeur, violon, violoncelle et 

orgne (Rossini). 
Une quête sera faite pour la restauration déjà 

commencée de VEglise. 

A IN G ERS 

Mort aublte 
Au n°231 de la route de Paris, habite M. 

Bergeret, ancien commandant, officier de la 
Légion d'honneur, âgé de 85 ans. 

Avant-hier matin, sa bonne, en allant faire 
le ménage, a trouvé ce vieillard éten lu au bas 
de l'escalier et ne donnant plus signe de vie. 
M. le docteur 'Laurent, appelé, s'est rendu im-
médiatement et a constaté le décès. 

Cet officier n'ayanlpas de parents à Angers, 
un télégramme a été envoyé à sa famille qui 
habile Nancy. 

Le crime de Savennlère» 

La commune de Savennières, près Angers, 
vient d'être le théâtre d'un crime abominable. 
Une jeune modiste de dix huit ans, M11» Marie 
Fardeau, disparue depuis plusieurs jours de 
chez ses parents, qui habitent Angers, a été 
trouvée samedi soir asphyxiée dans un toit à 
porcs attenant à une maison située au lieu dit 
Pignerolle, non loin de la gare des Forges. 

C'est un vieillard, nommé Lefloch, terrassier 
sans domicile, qui, en voulant se mettre à 
l'abri du verglas dans cet endroit inhabité, fit 
cette triste découverte. Il prévint les voisins. 
Un médecin fut appelé aussitôt et constata que 
la malheureuse jeune fille avait été violée et 
qu'elle était morte asphyxiée. 

La police recherche activement un jeune 
homme qui la poursuivait de ses assiduités. 

eut un ressaut effrayant. 
Le vent jeta une clameur âpre. Une vague 

énorme souleva le yacht et le canot, les cou-
chant littéralement sur le flanc. On entendit 
crépiter le foyer brusquement atteint par 
l'eau. 

Un gabier de la Flore roula sanglant au fond 
du canot, le crâne ouvert par un choc contre le 
plat bord. 

Yact et canot se redressèrent. 
Mais alors le spectacle devint effrayant. 
D'une seule poussée, la mer avait jeté VAl-

cyone sur les hauts fon !s, après l'avoir retour-
née de bout en bout. 

L'arrière effleurait les récifs. 
Encore une minute ou deux et le navire ta-

lonnerait. 
Cependant le canot de la Flore s'était atta-

ché à ses flancs. Maintenant lui aussi était con-
damné à vaincre ou à mourir. S'il ne parvenait 
pas à sauver l'équipage et s'éloigner à lemps, 
il serait infailliblement traîné avec VAlcyone 
dans le gouffre. 

C'est alors que Philippe put entendre Ker-
distel'crier : 

— Les femmes d'abord I 

(A suiprrj 

Un petit prodige 
Une communication intéressante est celle 

, que vient de faire M. le docteur Quinlard, à la 
Société de médecine d'Angers. L'observation 
est d'aulant plus curieuse qu'il s'agit d'un tout 
jeune enfant de moins de sept ans, vif, gai, 
robuste, doué d'une excellente santé, sans 
tare nerveuse et né de parents ne présen-
tant rien de suspect au point de vue neuropa-
thologique. 

Dès l'âge de cinq ans, Ludovic X... semble 
marcher sur les traces d'Inaudi, Mondeux, 
etc. Sa mère voulut lui apprendre la table de 
multiplication ; c'était superflu : il la savait 
par cœur. On lui posa des questions de calcul 
assez compliquées. La solution était indiquée 
avant la fin de la demande. Ainsi, lui disait-on : 
« Si l'on met dans ma poche 25 fr. 50, j'aurai 
trois fois ce que j'ai, moins 5 fr. 40. Quelle 
est la somme que j'ai?» Bébé répond, sans 
même prendre le lemps de réfléchir, ce qui 
est exact : « Vous avez 15 fr. 45. » Ainsi de 
même : « Le rayon de la terre est égal à 
6,366 kilomètres, trouver la dislance de la 
terre au soleil, sachant qu'elle vaut 24,000 
rayons terrestres ; exprimer cette distance en 
lieues. » El le bambin de six ans répond sans 
hésiter 38,296,000 lieues II faut ajouter, pour 
l'intelligence de ce qui suivra, que les ques-
tions posées étaient imprimées dans un livre 
et suivies de la solution. 

Le père de l'enfant, élonné des prouesses 
de son fils, se mil à l'observer attentivement. 
Il remarqua que le bambin écoulait peu et 
même pas du tout ce qu'on lui disait. Il ré-
pondait aux interrogations avant que l'on eût 
fini de parler. De plus, il fallait que la mère, 
dont la présence était une condition expresse 
de réussite de l'expérience, eût elle-même 
sous les yeux ou dans, la pensée la solution 
demandée. Sinon, le bambin restait muet. Le 
père déduisit de là que l'enfant ne calculait 
pas en réalité, mais devinait, ou, pour mieux 
dire, pratiquait sur sa mère « la lecture des 
pensées. » Et, pour contrôler son opinion, il 
pria M™" X... d'ouvrir un dictionnaire et de 
demander à son fils quelle page elle avait sous 
les yeux. Le fils répondit aussitôt : « C'est la 
page 456, « ce qui était vrai. Dix fois on 
recommença et dix fois le résultat fut iden-
tique. 

Voilà donc Bébé de mathématicien devenu 
sorcier, ou. plus simplement-devin, dit M. le 
docteur Quinlard. Que M™e X... marque de 
l'ongle un mot quelconque dans un livre, et 
l'enfant, questionné à ce sujet, nomme le mot. 
Une phrase est écrite sur un carnet; si longue 
soit-elle, il suffit qu'elle passe sous les yeux 
maternels pour que l'enfant répèle la phrase 
mot pour mot. Mais le vrai triomphe de Bébé, ce 
sont les jeux de société. Il devine l'une après 
l'autre toutes les cartes d'un jeu. Il indique, 
sans hésitation, les objets que l'on cache à son 
insu dans les tiroirs, meubles, etc. Si on lui 
demande ce que contient une bourse, il men-
tionne jusqu'au millésime des pièces qui s'y 
trouvent. Le bambin devient tout à fait drôle 
dans la traduction des langues étrangères. On 
s'imaginerait qu'd enlend clairement l'anglais, 
l'espagnol, le grec. 

On cherche l'explication de ces faits singu-

liers. 

BOURGUEIL 
St-rle d'accident» 

Depuis quelques jours, une série de mal-
heurs sévit dans la commune de Bourgueil. 

Jeudi matin, la nommée Bernier (Catherine) 
était trouvée morte dans son lit, au hameau 
de Merçay. 

Le même jour, la ville étail mise en émoi 
par l'explosion Chantreau. L'auteur involon-
taire de l'accident a succombé avant-hier à la 
suite de ses brûlures. 

Quelques heures auparavant, M. Moreau, 
marchand de bois, est mort subitement d'une 
apoplexie foudroyante, en prenant une consom-
mation chez M. Maurisseau, aubergiste. 

prison d'un nommé Auguste Malnoë qui, pour 
se venger de l'un de ses anciens patrons, avait 
tué un cheval et l'avait éventré. 

La gendarmerie vient de découvrir un nou-
veau fait du même genre à la chargedeMalnoë. 

Le mardi 13 novembre dernier, cet individu 
prit un cheval appartenant à son ancien patron, 
M. Gohier, fermier à Issé, et le tua de deux 
coups de couteau dans le ventre. 

Malnoë a avoué ce méfait, qu'il a commis, 
dit-il, pour se venger de M. Gohier. Il en veut 
à ce dernier, « mais il ne sait pas pourquoi ». 

Proaostlc* de température 

Voici ce qu'un journal disait vendredi der-
nier : 

« Il fait bien froid, mais que les frileux se 
rassurent. Le 12 janvier aura été le jour le 
plus froid de l'année. 

» A partir de ce moment, la température 
tend à s'élever. 

» Le dégel arrivera le 14 au plus tard, puis 
le temps s'adoucira de plus en plus, et les 25 
et 26 nous pourrons croire le printemps 
venu. 

» Léger refroidissement le 29. Il sera de 
courte durée, avec tendance orageuse mar-
quée. Il ne s'agit ici que de la température 
mesurée au thermomètre et non de la pluie et 
du beau temps. Sans aller trop loin dans nos 
pronostics, nous pouvons annoncer que les 
jours gras, le mardi surtout, seront particuliè-
rement doux, plus doux que la mi-carêmê. » 

BELLE J4KDI\IÈRE 
26-28, Rue d'Orléans, SAUMUR 

Vêtements confectionnés et sur mesure pour 
Hommes et Enfants. 

PRIME ARTISTIQUE ET GRATUITE offerte à ses 
Clients par la Belle Jardinière consistant en 
un PORTRAIT peint à l'huile sur panneau 
bois, exécuté d'après une photographie modèle 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SAUMUR 
Séance du 13 Janvier 1895 

Versements de 160 déposants ( 35 nouveaux), 
51,778 fr. 

Remboursements, 59,724 fr. 97 
La Caisse paie 3 fr. 25 pour cent. 

Bulletin Météorologique du 15 Janvier 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 110 m/m 
Hausse, 1 m/m 

Baisse, » m/m 
Température minima de la nuit 

Thermomètre, 
au-dessus 4° 
au-dessus 
au-dessus 

3» 
6» 

au-dessus 2» 

Un mendiant à qui on vient de donner deux 
sous, les soupèse d'un air de mépris; puis 
s'adressant à son bienfaiteur : 

— Que voulez-vous que j'en fasse de vos 
deux sous? 

— Gardez-les, mon ami, vous les donnerez 
au premier pauvre qui vous demandera l'au-
mône. 

A fable, chez un de nos confrères. 
La conversation a beaucoup roulé, naturelle-

ment, sur les scandales que l'on sait. 
Quelqu'un demande au fils de la maison, un 

bambin de six ans, qui a écouté de toutes ses 
oreilles : 

— El toi, Toto, seras-lu aussi journaliste, 
comme ton père ? 

— Oh I mais non, pas si bétel... Moi, je 
veux être juge d'instruction I 

LA PETITE SCIENCE 

L/éventreur de chevaux 
Nous avans raconté, il y a quelques jours, 

l'arrestation et la condamnation à un an de 

VERNIS POUR POÊLES ET FOURNEAUX EN FONTE 

On prépare ce vernis en faisant chauffer, 
presque jusqu'à l'ébullition, un kilogramme 

de goudron et ajoutant un seizième de kilo-
gramme de sulfate de fer broyé. Ou chauffe 
alors le fourneau à vernir et on étend le ver-
nis chaud au moyen d'un pinceau. Il sèche 
rapidement grâce à la température du fourneau 
et laisse un enduit solide et brillant. 

DerniÈresJïouvelles 
SAUMUR 

Grave accident au Chardonnet 
Aujourd'hui, vers 2 heures 1 /2, l'ordonnance 

d'un officier montant un cheval difficile a fait 
une chute grave prés du manège, au Chardon-
net. 

Le cheval s'est cabré, et a projeté le cavalier 
contre un mur. Le malheureux est resté à 
terre, inerte, la tête fracassée. 

Les médecins ne se sont pas encore pronon-
cés sur l'état du blessé. 

Marché de Saumur du Samedi 43 Janvier 
Froment-commerce, 

l'hectolitre 
id. halle (moyenne) 

Méteii — 
Seigle — 
Orge — 
Avoine — 
Sarrasin — 
Haricots blancs — 
Haricots rouges— 
Fèves — 
Noix — 
Châtaignes — 
Sel les 100 kil. 
Son — 
Pommes de terre, 

la barrique, 
Farine, la culasse de 

157 kilog. 
Pain lre quai., lekfl. 
id. 2« id. 0.26 66 
id. 3» id. 0.20 -

13 50 
13 15 

8 
10 
30 
24 

U — 
15 — 
10 -

10 

11 — 

Bœuf 1 60, vache.kil. 
Veau — 
Mouton — 
Porc — 
[Poulets la couple 
Dindonneaux — 
Canards — 
Oies — 
Beurre le kilog. 
CEufs la douzaine 
Foin, la charretée de 

780 kilog. 
Luzerne — 
Paille _ 
Huile de noix, 50 kil. 
Chanvre lre qualité 

les 52 kilog. 500 
id. 2« — 
id. 3« — 

[Charbon de bois, les 
100 kilog. 

Charbon de terre— 

1 80 
40 
40 
80 
50 

50 

2 
1 
4 

15 
5 

12 -
2 60 
i 25 

50 — 
50 — 
30 — 

130 — 

16 — 
4 — 

Cours des Vins. 
Bouges. 

Souzay et environs la barrique 70 à 80 
Champigny _ 70 i 80 
Varrains % — 70 à 75 
Bourgueil _ 70 à 80 
Restigné _ 70 i 75 
Chinon _ 70 i 75 

Blancs. 
Coteaux de Saumur la barrique 65 à 70 
Ordinaires, environs de Saumur . — 60 â 65 
Saint-Léger et environs — 65 à 70 
Varrains et environs — 60 à 65 
Le Puy-Notre-Dame et environs . — 50 â 55 
La Vienne _ 50 â 55 

hLJIIYIK DES DAMES 
Pour remplacer le chocolat ou le café au 

lait, dont les effets débilitants sont si nuisibles 
à la santé des dames, nombre de médecins 
ordonnent le véritable Racahout de DELANGRK-

NIER, aliment très agréable et très nutritif, 
qu'ils prescrivent déjà aux enfants, aux anémi-
ques, en un mot à tous ceux qui ont besoin de 
fortifiants. Dépôt dans chaque ville. (Se défier 
des Contrefaçons.) 

M. Léon FRËSCO, Chirurgien-Dentiste. 
N° 1, rue Beaurepaire, Saumur. 

Consultations du 1er au 15 de chaque mo«. 
Nouvelle application du plombage BayarJ 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
ication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 

PAPIER WLINSI, Remède souverain 
pour la Guérlson des Rhumes, Irritation* 
de Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, 
Rhumatismes, etc. — 1 fr. 50 la boite. 

Exiger le nom WLM8M 

LE VIN de G. SEGUIN Réveille l'appétit, 
facilite la digestion, coupe les lièvres, combat 
la Chlorose et l'Anémie ; U convient â tOUI 
les tempéraments affaiblis. 

Paris,-165, rue Saint-Honore. 

Le Gérant, L. DELAUNAY. 

Ne demandez chez votre Epicier que du 

» TAPIOCA RILS 
9 c'est le MEILLEUR 

— ÉVITER LES CONTREFAÇONS Exiger U Marqua d» 
Fabriqua déposé*. 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons d'Epiceries et de Comestibles 
Vente en Gros : 86S, Boulevard Voltaire, 863 — PARIS. 



Elu le île ME ANDRÉ POTIIN, avoué-
licencié a Saumur, 8, rue Cen-
iltiére, successeur de Me BEAU-

REHAIRK. 

VENT £ 
«3 il SAISIE IMMOIHI.IÙKE 

Aux enchères publiques 
Au plus offrant et dernier enchérisseur 

EN UN SEUL LOT 

D une MAISON 
ET ME* DÉPEIX'DASCIÎS 

Si.«c commune de Méron, arron-
dissement de Saumur (Maine-
et-Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 
Samedi 9 Février 1893, au 
l'a lais de Justice à Saumur, à 
l'audience des saisies immobi-
lières, heure de midi. 

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-
partiendra : 

Qu'en vertu de la grosse en forme 
exécutoire d'un acte reçu par M* An-
tlieautne,notaireà Montreuil-Bellay, le 
trois juin mil huit cent quatre-vingt-
quatorze, enregistré, contenant rapport 
pour minute d'une obligation sous-
crite au profil de la dame Panneau 
par M. et Madame Restiveau-Paris, 
suivant acte reçu par Me ïaugour-
deau, notaire à Montreuil-Bellay, en 
date des trente et trente-un décembre 
mil huit cent quatre-vingt-dix, enre-
gistré ; 

Et par suite de la saisie pratiquée 
sur les époux Restiveau-Paris, suivant 
procès-verbal de Me Bedon, huissier 
à Montreuil-Bellay, du vingt-sept août 
mil huit cent quatre-vingt-quatorze, 
enregistré ; 

Et à la requête de Madame Augus-
tine Emery, épouse de M. Louis Pan-
neau, cordonnier, avec lequel elle de-
meure commune du Vaudelnay-Billé 
(Maine-et-Loire), et ce dernier pour 
l'assister et autoriser, 

Ayant pour avoué Me ANDRÉ 
POPIN, demeurant à Saumur, 8, rue 
Cendrière, lequel se constitue et oc-
cupera pour eux sur la présente pour-
suite de saisie immobilière et ses 
suites ; ; 

En présence ou eux dûment appelés 
de : 

1° M. Louis Bestiveau, tailleur de 
pierres, demeurant à Balloire, com-
mune de Méron (Maine-et-Loire), 
tant en son nom personnel que pour 
là validité à l'égard de la dame son 
épouse ; 

2. Madame Louise Paris, épouse 
du sieur Bestiveau, avec lequel elle 
demeure à Balloire, commune de Mé-
ron (Maine-et-Loire), 

Parties saisies ; 
U sera procédé, aux jour, lieu et 

heure sus-indiqués, à la vente aux en-
chères publiques des biens dont la dé-
signationsuit. 

PROCÉDURE 
En vertu de la grosse de l'acte sus-

énoncé et suivant exploit de Me Be-
don, huissier à Montreuil-Bellay, en 
date du douze juin mil huit cent qua-
tre-vingt-quatorze, enregistré, M. et 
Madame Panneau ont l'ait donner com-
mandement aux époux Bestiveau d'a-
voir à payer la somme de deux cent 
soixante francs montant en principal 
de l'obligation sus-relatée, plus inté-
rêts et frais, avec déclaration que, 
faute de paiement dans le délai de 
trente jours, il serait procédé à la sai-
sie de leurs immeubles. 

Faute par les époux Restiveau d'a-
voir satisfait à ce commandement, M. 
et."Modame Panneau ont, suivant pro-
cès-verbal dressé par Me Bedon, huis-
sier à Montreuil-Bellay, le vingt-sept 
août mil huit cent quatre-vingt-qua-
torze, enregistré, fait procéder à la 
saisie réelle des immeubles ci-après 
désignés. 

Ce procès-verbal a été dénoncé aux 

époux Restiveau suivant exploit du 
môme huissier, en date du cinq sep-
tembre mil huit cent quatre-vingt-
quatorze, enregistré. 

Le procès-verbal de saisie et l'ex-
ploit de dénonciation sus-énoncés ont 
été transcrits au bureau des hypo-
thèques de Saumur, le quinze sep-
tembre mil huit cent quatre-vingt-
quatorze, volume 51, numéros 48 et 
49. 

La lecture et la publication du ca-
hier des charges, dressé par M" Popin, 
avoué, contenant les clauses et condi-
tions de la vente, ont eu lieu, le cinq 
janvier mil huit cent quatre-vingt-
quinze, à l'audience des saisies im-
mobilières du Tribunal civil de Sau-
mur. 

DÉSIGNATION 
Commune de Méron, arrondisse-

ment de Saumur (M.-el L.\ 
LOT UNIQUE 

Une maison, située à Balloire, com-
posée d'une chambre, grenier au-des-
sus, cour, cave, jardin et vigne, d'une 
contenance d'environ sept ares, joi-
gnant au nord Chêne, au midi Guyard, 
au levant la route. 

Mise à prix 200 fr. 
Nota. — Il est ici déclaré, confor 

mément à l'article 696 du Code de 
procédure civile, moditié par la loi du 
21 mai 1858, que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscrip-
tion pour raison d'hypothèques légales, 
devront requérir cette inscription 
avant la transcription du jugement 
d'adjudication, et que faute de ce faire 
l'immeuble dont s'agit rentrera franc 
et quitte de toute charge hypothécaire 
de cette nature. 

S'adresser, pour les renseigne-
ments : 

1° A Me ANDRÉ I'OPIN, avoué à 
Saumur, 8, rue Cendrière, pour-
suivant la vente, rédacteur du ca 
hier des charges ; 

2" Au greffe du Tribunal civil de 
Saumur, où est déposé ledit cahier. 

Pressé par l'avoué poursuivant soussigné. 
Saumur, le sept janvier mil huit cent 

quatre-vingt-quinze. 
ANDRÉ POPIN. 

Enregistré â Saumur, le janvier 
mil huit cent quatre-vingt-quinze, folio , 
case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

Signé : DAUPHIN. 

Deux Caniches noirs 
6 mois, pure race. 

S'adresser au Raisin-de Bour-
gogne, rue du Portail-Louis. 

A Céder de suite 

L'HOTEL u LA BOliLE-D'OR 
A Doué-la-Fontainc, 

Situé au centre des affaires, mobi-
lier el matériel neufs. 

Nombreuse et bonne clientèle 
S'adresser, pour trailer, à M. 

CHEMIN EAU, qui l'exploite, ou à 
M. RENARD, expert à D ué-la-
Fontaine. 

Etude de Mc LE DROIT, notaire a 
Neui'le (prés Vivy). 

A L'AMIABLE 

EN TOTALITÉ OU PAR PARTIES : 

1° Une PETITE PROPRIÉTÉ , 
située au l'.ml-Grisou, commune 
de VÏvv, sur le bord de la route de 
Saumur à Vivy, comprenant : mai-
sons de maître el de fermier, et 
environ 3 hectares 13 ares '60 cen-
tiares ; 

2° Une CLOSERIE, située au 
Bois-de-Monl, commune de Vivy, 
comprenant bâtiments d'habitation 
et d exploitation et terres dans le 
venant, le tout contenant ensemble 
I hectare 4 ares 50 centiares ; 

3° Un PRÉ, situé dans la prai-
rie des Souchais, commune d'AI-
lonnes, c 'nlenant 49 ares 50 cen-
tiares ; 

4° PRÉ-ALLOU, situé dans la 
commune de Vivy, Contenant 77 
ares ; 

5° LANDE -AUX-AIRLS , à la 
Baraucliére, commune de la Breille 
contenant 3 heclares Go ares. 

S'adresse»; pour tous rensei-
gnements el pour traiter, à M" 
LFDRU1T, notaire à Neuillé (près 
Vivy). 

A CfiMll DU SU IK 
POUR CAUSE DE DÉCÈS 

Bon Fonds de Sabotier 
A Saumur, rue Saint-Nicolas. 

S'adres-er à M"« veuve CKSBRON, 
rue Saint-Nicolas, i,° 10, el à 
Me BRAC, nohire. 

PEAU DE PLACEMENT 
Mme SECHET 

FRUiTIÈRE 

Rue Saint-Jean, 39, Saumur, 
Se charge de placer domestiques, 

cuisinières, femmes de chambre, 
valets de chambre, cochers, ! te. 

Vieux Journaux el Kognures 
S'adresser au bureau du journal. 

Certaine et Radicale £ 
de toutes les 

AFFECTIONS 
de la PEAUf 
Dartres, Eczéma, Acné H 

Psoriasis,Herpès,Prurigo J 
Pityriasis, Lupus,etc., etc. m 

MÊME OSS 
Plaies fWicères variqueux m 

dits incurables. w 
Ce Traitement qui a été essayé dans les 

HOPITAUX avec le plus yrand succès et W 
présenté à l'Académie de Médecine ne £à 
dérange pas du travail; 11 est a la portée m 
des petite» bour*et, et, dès le 2"" jour, il ï 
produit une amélioration seusible. H 
M LENORMAND, Médecin-tipec", ex-PhUn, W 
Aide-Major aux" des Hôp* Militre», a MELUN 
(S.-ct-M.). Consultationsgratuites par Gorresp, W 

A SAINTE -GENEV1È7E 

(tapisseries Artistiques 
B RODERI E S 

JVL " NOËL & BOUIN 
SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Très beau choix de Travaux fantaisie 

ÎPICEBIE PARU.». 
33 RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE D ACIER 

1MEIE7 FILS 
Comestibles de choix 

Pâtés de foie gras truflj'Sj marque 
Deschandeliers.. . di puis 

Hafner, de Strasbourg, — 
Louis Henry, id. —■ 
Pâtés l'oie de canards, — 

2 25 
3 25 
2 25 

Choucroute de Strasbourg 1/2 k.2,y 
Saucisses éïcervelas fumés. 
Saucissons de Lyon, Arles et Lor-

raine. 
Poitrine fumée, Jambon d'York. 
Caviar de Russie 
Anchois de Norwége. 

FROMAGES: Camembert, Brie, Pont-Lévèque, Port-Salut, Roquefort, Hollande, 
Chester, Gruyère, Comté et Emmenthal. Tous les vendredis, Nouilles Iraiches rerran, 

Fromages suisses Ch. Gervais. 

Tous les vendredis, Escargots de Bourgogne prépaies ou cloisonnés. 

Entrepôt des Ardoisières de la Commission 
D'ANG-ERS 

Vente en Gros et en Détail. 

R. BASTARD-BREHIN 
Quai Saint-Nicolas, SAUMUR 

ivau ^ss» "ses* 

il mim CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean, SAUMUR 

AISON P. iiNDRïEUX 
PR0DUTS ALIMENTAIRES FÉLIX POTN 

Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats 
antérieurs me permettent encore de vendre un très bon 
Vin rouge des coteaux de Saumur. 
Vin rouge 35 C. le litre. ( 2<> litres pour 25 

— blanc 45 c. - [ ^^isp^|^içile Par 
Je défie toute concurrence pour la qualité de 

mes Vins. /. ANDRIEUX. 

mam, NOUVELLE 
TIRAGE DE LA TOMBOLA 

Le numéro 1713 a gagné la superbe poupée mécanique 
Numéros gagnants 

606 Un objel d'Etrenncs. 
238 Une terrine foies gras. 

89 Une bouteille exquis Guignolet. 
27:1 Une boit • boudoir. 
928 Un >ac marrons glacés. 

1050 Une caisse mandarines. 
2710 ( ne bolle biscuils Champagne. 

173 Une bouleille vin de Turquie. 
1481 Une botie Madeleines de Commerry. 

Numéros gagnants 

1071 Un litre Eliiir. 
207 Un litre Menier. 

1492 Un sac chocolat surfin 
143 Un sucre de pommes. 

2304 Une bouleille Champagne. 
830 Un exquis Guignolet. 

2317 Un Mire d'eau-de-vie de mire. 
1169 Un sac fondants surfins. 
1472 Un lilre liqueur. 

Pâtisserie, Glaces, Sorbets, Confiserie fine 

A. noi unois, mmm 
. 20, Rue Saint-Jean, à SAUMUR 

Spécialité de Pâtés de Gibier, Volailles, Foies gras, etc. 

Fournitures complètes pour Déjeuners, Lunchs, Dîners 
Pour la Ville et Campagne 

Entrées froides et chaudes, Vol-au-vent financière et de poisson 
Pâtes et terrines de Foies gras de Ruffec et de Strasbourg 

». Bourdois demande de suite deux apprentis 
Saumur, imprimerie Paul Godet. 

COFFRE-FORT «ACIER » SIX COI IMS &ET) 
DE 

HAFFNER Al\É, DE PARIS 
Fournisseur des Chemins de fer de l'Élal, du Ministère des Postes et Télé^raph 

du Crédit Lyonnais et Administrations. — PARIS - 1889 - Médaille d'or 
es 

Coffres tout fer à doubles parois. — Matières réfractaires. — Combinaisons invisibles. 

Seul dépôt à Saumur et pour le département de Maine-et-Loire : 

Imprimerie PAUL GODET, Saumur, 4, place du Marché-Noir. 
En dehors du dépôt, un album en chromo-lithographie est à la disposition des personnes qui voudront se rendre compte du choix de la variété et dp la h r A 

 , ' _ Deaute des Coffres de la Maison HAFFNEH 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Hêtcl-de-Ville de Saumur i895 LE MAIBH, 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


